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l.o défendeur a fait uno roquêto on vassal ion fondée sur 
los moyens do forme suivants: (a) liien no fait voir tans 
ledit affidavit où. quanti, comment et en quoi le défen­
deur vaille ou a caché, soustrait ou a soustrait, ou est 
sur le point de cacher ou île soustraire ses liions dans l’iif- 
tention do frauder scs créanciers en général et la deman­
deresse on particulier: (h) lîieu ne fait voir dans ledit 
affidavit, comment ledit Alphonse (Iignore est le procu­
reur fondé de la demanderesse et plus spécialement le 
procureur dûment autorisé par la demanderesse pour les 
fins tin présent cu/nux; (e) lîieu lie fait voir dans ledit 
affidavit comment la demanderesse sera privé île son re­
cours contre le défendeur, si toutefois elle en a: mais 
ledit affidavit dudit Alphonse Uiguère fait voir que la 
somme de $2!>Î.T1 que la demanderesse réclame par le 
présent ra/iiax, est réclamée en vertu d’un jugement rendu 
le I mai lülli. le défendeur absent : que rétractation (du­
dit jugement a été demandée par requête civile : que cette 
requête civile a été référée au juge qui avait rendu le ju­
gement du 20 juin, renvoyant ladite requête duquel juge­
ment le défendeur requérant a inscrit en revision;

la- requérant ajoute: “lai demanderesse lie peut pas éta­
blir la vérité des allégations essentielles de l’affidavit sur 
lequel le ni/iiiix a été émis;”

lai Cour supérieure a rejeté cette requête par ces mo­
tifs:

“ Considérant qu’aucun des griefs ci-haut mentionnés 
n’est fondé: puisque l’affidavit attaqué par la motion du 
défendeur rencontre toutes les exigences d’abord ( I ) de l’ar­
ticle 112 C. proe., le déposant ayant donné son nom, son 
occupation et son domicile, à savoir, la cité de Montréal. 
].e jour où le jurai a été donné y est mentionné et les dif­
férents paragraphes dudit affidavit y sont numérotés;


